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OBJET : MOTION DE SOUTIEN A LA RESOLUTION GENERALE DE L'ASSOCIATION DES MAIRES 
DE FRANCE (AMF) A L'ISSUE DE SON 101EME CONGRES 

Le 1 février 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 25/01/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Madame Charlotte BENON, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine DI 
CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur 
Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse 
JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, 
Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise 
TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Muriel HERNANDEZ, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Jacques 
BOUDON, Madame Odile BONTHOUX à Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame Patricia BORRICAND à 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Monsieur Francis 
TAULAN, Monsieur Philippe DE SAINTDO à Madame Sophie JOISSAINS, Madame Brigitte DEVESA à 
Madame Dominique AUGEY, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur 
Gilles DONATINI à Madame Danièle BRUNET, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Christian 
ROLANDO à Madame Reine MERGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Claude MAINA, Monsieur Stéphane PAOLI, Madame Liliane PIERRON, Madame Catherine 
ROUVIER. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : MOTION DE SOUTIEN A LA RESOLUTION GENERALE DE L'ASSOCIATION DES 
MAIRES DE FRANCE (AMF) A L'ISSUE DE SON 101EME CONGRES - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Du 19 au 22 novembre 2018 s’est tenu le  101ème Congrès des maires et des présidents
d’intercommunalité organisé par l’association AMF (Association de Maires de France et
des Présidents d’Intercommunalités).

L’AMF est une association reconnue d’utilité publique depuis 1933 et regroupe aujourd’hui
plus de 35 000 collectivités territoriales. Compte-tenu du nombre de ses adhérents et de sa
représentativité, elle s’est imposée comme un acteur légitime dans le dialogue avec l’Etat. 

Le congrès annuel de l’AMF est l’occasion pour les élus de toutes les sensibilités politiques,
de mener une réflexion sur de nombreux sujets au service de l’intérêt général. En 2018, le
congrès  s’est  déroulé  autour  de  la  thématique  «  Servir  le  citoyen  et  agir  pour  la
République ». 

A l’issue du congrès, une résolution générale a été soumise à tous les participants et adoptée à
l’unanimité.  Cette  résolution est  annexée à  la  présente  délibération.  L’AMF propose sept
sujets qui doivent faire l’objet de négociation avec l’Etat pour développer et accompagner les
actions de décentralisation en France.

Il est proposé aux collectivités membres de l’AMF, de confirmer l’approbation de la position
de l’association,  en marquant le  soutien de leur  conseil  municipal  aux dispositions de la
résolution générale adoptée au 101ème congrès.



C’est pourquoi mes chers Collègues, je vous propose de :

-  DIRE  que la ville d’Aix en Provence approuve la résolution générale adoptée au 101ème

congrès des maires et des présidents d’intercommunalité organisé par l’association AMF.



DL.2019-14 - MOTION DE SOUTIEN A LA RESOLUTION GENERALE DE L'ASSOCIATION 
DES MAIRES DE FRANCE (AMF) A L'ISSUE DE SON 101EME CONGRES - 

Présents et représentés : 51

Présents : 39

Abstentions : 1

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Jacques AGOPIAN. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 06/02/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
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Paris, le 22 novembre 2018 
 

 

Résolution générale du 101ème Congrès des maires  
 

 

 

Le Congrès, , a, une nouvelle fois, démontré la force  

Seule, elle est en mesure de rassembler chaque année, pendant quatre jours de débats 
intenses et passionnés, 10 000 maires et élus municipaux, présidentes et présidents 

, de métropole et des outre-mer. 

L ssociation des maires de France rassemble la quasi-
 

 des C leurs 
-ci demeure 

un outil efficace au service des communes. 

Le Congrès est un moment de travail privilégié, qui mobilise des élus de tous horizons 
politiques au service de « Servir le citoyen et agir pour la République » tel 
a été le fil rouge de ces journées. Il répond à l er la commune, 

pays.  

ème Congrès des maires est un document solennel. 

A un moment où la grande idée de décentralisation est plus que jamais menacée et la cohésion 
territoriale ébranlée, les maires ont estimé nécessaire de faire 
F   

 
 

 
En 2017, la résolution générale du 100ème Congrès des Maires, intitulé « Réussir la France 
avec ses communes », exposait au nouveau président de la République les principales 
préoccupations et revendications  : 

 La  
 La  
 La diminution de 120 000 emplois aidés ; 
 La mise en danger de la politique du logement social. 
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Pour  sur aucun sujet nous  été entendus. Nous avons subi, durant cette 
dernière année, une série de contraintes qui remet en cause la libre administration de nos 
collectivités locales. 
Alors que la stabilité de leurs dotations avait été promise à toutes les communes par le 
président de la République, plus de 20 000 communes ont subi une baisse de leur 
dotation forfaitaire DGF ; plus de 16 000 ont vu leurs recettes nettes baisser, 8000 

e péréquation gravement amputée. 
, la compétence eau et assainissement devra 

obligatoirement être transférée en 2026 de la commune aux communautés de communes. 
est obligatoire dès 2020. 

compétence. 
Les attentes des élus locaux en matière de relance de la politique de la ville et du 
rétablissement de l'égalité républicaine dans tous les territoires, sont très fortes. 
Malheureusement, les propositions du rapport de Jean-Louis Borloo, établies en concertation 
avec les maires, sont pour  restées lettre morte. Les promesses faites devant nous, 

 

Pour leur part, les maires ruraux ressentent un sentiment Plus que jamais, l'AMF 
affirme sa mobilisation sur les enjeux propres à la ruralité
tous aux services publics de proximité. 

 inquiète particulièrement des projets en cours ou à venir des réorganisations des 
services déconcentrés de État, qui vont amplifier le recul de la présence des services publics 
sur les territoires.  

Pour tenter de pallier un désengagement sans précédent État propose la création d'une 
Agence de cohésion des territoires. Bien que l'AMF en soit  proposition actuelle 
n'apparaît pas à la hauteur des enjeux. Cette Agence, à ce jour, sans projet et sans moyens 
nouveaux, traduit sans autre ambition une volonté de mieux 

, de É . Cette Agence 
devra agir prioritairement en faveur des territoires les plus fragiles. 

Pour l'AMF, il ne peut y avoir de territoires abandonnés. Sa conception du maillage territorial 
se nourrit de la conviction que la commune du 21ème siècle est un lieu de cohésion et 
d'innovation qui garantit à ses habitants l'accès nécessaire à un ensemble de services publics 
de proximité. 

État. 

Nous avons, par ailleurs, vécu et subi une année de stigmatisation. 

En laissant se développer des campagnes inqua
en matière de fiscalité locale ou de développement des emplois aidés, le gouvernement a 
manqué à son devoir de soutien, de respect et de considération à  maires, des 
élus et des territoires. 

Enfin, il nous faut constater que beaucoup gouvernementales telles que le plan 
« Pauvreté » ou le plan « Santé » reposent principalement sur action des collectivités locales 
et ne peuvent réussir que grâce à elles, la réduction des 
moyens dont elles disposent. 

Ni succursales, , les communes et leurs intercommunalités doivent être 
considérées comme de réelles partenaires. 
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Face au refus du g leurs demandes, les communes, mais aussi les 
départements et les régions ont décidé de se retirer de la Conférence nationale des 
territoires présidée par le Premier ministre.  

un faux-
semblant de concertation et de dialogue. La CNT ne peut pas uniquement être un lieu où 
État et les collectivités locales constatent leurs désaccords.  

Pour que la concertation soit effective, elle doit déboucher sur des solutions acceptables parce 
que négociées. mbition qu Assemblée des Départements de 

Association des Maires de Frances et des présidents 
 au sein de « #TerritoiresUnis » afin que soient préservées et renforcées 

les libertés locales. 
 
Ensemble nous refusons : 

- La mise sous tutelle financière des collectivités tout 
effort équivalent ; 

- La remise en cause des engagements dans les contrats de plan État-Régions et dans 
le co-financement des investissements avec les départements, les communes et leurs 
intercommunalités ; 

- La fermeture de nombreux services publics de proximité (santé, transport, formation, 
écoles, etc.), bandon des pans entiers de nos territoires ruraux, mais aussi 
nos banlieues et quartiers en difficulté. 

 
Il y a quelques années, certains plaidaient pour « une évaporation » de la commune et du 

, volonté de dilution de la commune au profit de vastes 
ensembles supra communaux à laquelle nous sommes confrontés. 

 résolution est une résolution « de combat » pour la République. Non 
pas un combat partisan, qui cliverait alors que nous devons continuer à nous rassembler face 
aux nombreux dangers qui nous assaillent. Mais c un combat pour faire vivre notre 
conception de la République décentralisée : une République respectueuse de la différence 
qui caractérise ses territoires, respectueuse des libertés locales, respectueuse des 540 000 

 

 

L'AMF rappelle que : 

 Les collectivités locales ne portent pas la responsabilité des déficits de l'État ; 
près de 70% des 

investissements publics du pays ; 
 Les dotations État sont la légitime 

de transferts de charges, opérés par la loi, 
faveur ; 

 Les communes et intercommunalités ont pris plus que leur part dans le 
rétablissement des comptes publics, comme le démontre la Cour des Comptes. 
Leur imposer de nouveaux efforts est contestable, et devrait, en tout cas, être limité 
à leur part dans la dette publique de la France, soit 4,5% pour le bloc communal ; 

 L   sans révision des valeurs locatives  
remet gravement en cause l'autonomie fiscale des communes, fige et amplifie les 
inégalités entre populations et territoires.  
Elle ne permettra plus de maintenir au même niveau les services apportés à la 
population. En outre, la réforme fiscale devra être discutée avec les trois catégories 
de collectivités locales et non pas les uns contre les autres ; 

  des dépenses de fonctionnement des collectivités locales tel 
que décidé est intenable et porte gravement atteinte à leur autonomie de gestion ; 
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 La loi NOTRe doit être corrigée en ce qui concerne son volet intercommunal, les 
dispositions relatives t, et au « Grand Paris » ; 

 La modification envisagée de la , si elle est 
nécessaire ne peut cependant continuer à favoriser certaines métropoles au 
détriment des autres structures intercommunales ; 

 La gouvernance de la nouvelle agence de cohésion des territoires doit confier 
une place majoritaire aux élus du bloc communal, qui sont les premiers 

 

 également que : 

 tre maintenus. Toute ponction 
qui détourne les redevances des usagers de leurs objectifs initiaux doit cesser ;  

 
quotidien, dans une gouvernance locale de sécurité partagée, doit se faire dans la 
limite des compétences respectives, sans transfert de charges et dans le respect 

 ; 
 Les création de 

communes nouvelles doivent être prises en compte, notamment tel que cela est 
exprimé dans la proposition de loi discutée au Sénat ; 

  
  
 Les démarches initiées par nos territoires en faveur de la transition écologique et 

énergétique, pour faire face aux dérèglements climatiques, soient reconnues et 
accompagnées ; 

 Les moyens dédiés au sport et à la culture pour tous soient maintenus dans le 
 ; 

 soient améliorées pour permettre 
tous 

professionnelle ; 
 La parité des fonctions électives soit recherchée à tous les niveaux, y compris au 

sein de tous les exécutifs communaux et intercommunaux ; 
 La création récente de la coordination des employeurs territoriaux soit prise en 

compte et que le statut de la fonction publique soit comme la pierre angulaire de 
nos administrations territoriales ; 

 La place des communes dans les politiques européennes soit défendue quelle que 
soit leur taille par la France dans le cadre du nouveau cadre financier pluriannuel 

fonds européens (FEDER, FEADER, FSE). 
 
Le président de la République a écrit aux maires pour évoquer des promesses, par ailleurs, 

l non tenues. ouvre une véritable 
négociation. 

, au regard des enjeux présentés ci-dessus, rappelle ses propositions qui 
constituaient le socle du manifeste présenté le 22 mars 2017 
présidentielle et de la résolution de notre 100ème Congrès.  

 L  loi de finances annuelle des collectivités retraçant l'ensemble 
des relations financières et fiscales avec l'État, sans instauration d'un objectif prescriptif 
de limitation des dépenses locales et 
la Con État soit compensée par 
une recette de même niveau ; 
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dont les dotations ont gravement baissé cette année ; 

 L mation de  comme une priorité pour que vivent nos 
communes, pour conforter le monde agricole, accompagner la transformation et le 
développement des mobilités sur les territoires ruraux et défendre les services 
publics ;  

 aménagement numérique du territoire ; 
 La prise en compte, par des mesures urgentes État, des difficultés particulières 

des collectivités des outre-mer . 
 

Les maires et les , de métropole et des outre-mer, demandent 
au gouvernement de renouer, enfin, avec la volonté 
constructive.  

A  de leur 101ème Congrès, cette résolution générale porte le mandat de négociation 
 

Nos revendications pour une reprise efficace du dialogue sont connues, elles ont été 
 

a reconnaissance par le gouvernement de trois principes simples mais 
fondamentaux : 

1) Le respect effectif du principe constitutionnel de libre administration des collectivités 
territoriales ; 

2)  « qui décide paie, qui paie décide » ; 
3) La cessation de tout dénigrement et toute stigmatisation des maires et de 

. 

Une relation équilibrée exige également une , au côté des 
collectivités territoriales, au redressement des comptes publics fin que le 
gouvernement dans une culture de la confiance. 

La décentralisation donne, au quotidien, du sens à la démocratie, grâce à la force de la 
proximité et à la légitimité issue du suffrage universel. La campagne nationale « Ma 
commune  », lancée à ongrès et relayée dans toutes les communes 
de France, vise à maire, son 

.                                                  

 

 des maires de France et des présid e sept sujets 
qui doivent être  avec le gouvernement : 

1)  de la place particulière de la commune et de sa clause générale de 
compétence dans la 

des compétences du bloc communal. Rien ne remplacera le cadre de solidarité et de 
proximité des communes et leurs mairies. Cela doit également permettre de consacrer 

 des 
communes et de leurs groupements ; 
 

2) La compensation intégrale et dans la durée  sur les 
résidences principales par un dégrèvement général qui tienne compte de l
annuelle des bases ; 
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3) de la contribution du bloc communal à la réduction de la dette publique, 
au  
 

4) 

largement supérieures ; 
 

5) Le retour à une conception non « léonine » et donc véritablement partenariale des 
État et les collectivités territoriales ; 

 
6) Le réexamen de la baisse des moyens dans les domaines essentiels de la vie des 

territoires que sont notamment le logement social, les contrats aidés et la politique de 
; 

 
7) Le rétablissement du caractère optionnel de tout transfert de compétence  et en 

particulier de la compétence « eau et assainissement »  qui , 
de manière générale, de nouveau transfert obligatoire. 

Ce mandat de négociation reflète donc la permanence de nos convictions pour la vitalité des 
communes et la richesse des débats du 101ème Congrès. 

 
groupements, 

jour des attentes très fortes. 

Celles-ci traduisent les inquiétudes 
aussi leur impatience et, à travers eux, celles que manifestent les Françaises et les 
Français pour une prise en compte des situations territoriales et humaines de plus en 
plus préoccupantes.  

 doit venir une période de négociation guidée par la responsabilité. Les maires et 
les p ont toujours été 
sont ceux de la France : inégalités sociales et territoriales, développement économique et 
emploi, réduction de la pauvreté, éducation, santé, égalité femme-homme, lutte contre le 
changement climatique, adaptation au vieillissement, cadre de vie, sécurité, etc.  

Il y a urgence à renouer le dialogue dans une vraie négociation. 

Il y a urgence à donner sens à la « république décentralisée ». 

Il y urgence à apporter des réponses communes  Etat et collectivités locales  aux attentes 
des citoyens.  

On ne réussira pas la France sans les communes. 

Les maires de France tendent une main à État pour proposer, innover, et construire 
ensemble. 

Il serait dommage que cette main ne soit pas saisie. 

Pour leur part, les maires de France continueront à dire avec force et si nécessaire face à 
État : « y tiens »,  conviction,  raison 

. 


